
Commission Restauration de la météopole
Compte-rendu de la réunion du 21 mai 2024

CR  rédigé  par  Eric  Escaliere  et  Arnaud  Mounier,  représentants  FO  Météo  à  la  commission
restauration.

La commission restauration s’est réunie le 21 mai 2024, un peu plus de 1 an depuis le changement
de prestataire et l’arrivée de Newrest. Cette commission présidée par Bruno Fantin (DLP) réunit
l’ensemble  des  établissements  et  institutions  concernés  par  la  restauration  collective  (SCHAPI,
SHOM, Aviation civile, Armées, CERFACS en particulier) du site de la météopole.

Une première partie de la commission se tient sans la présence des représentants de Newrest.

Aspects financiers :

Concernant l’année 2024, il est rappelé qu’une augmentation des prix a été appliquée depuis 1 er mai
2024 en lien avec l’évolution des prix de l’alimentaire comme le prévoit  le contrat  signé avec
Newrest. 

Si on prend du recul sur un an depuis l’arrivée de Newrest, l’augmentation de la part alimentaire est
de +8,1 % au 1er mai 2024, +5,65 % pour les frais fixes. Cette augmentation a été partiellement
compensée par une augmentation des subventions.
Il est rappelé que la mesure concernant les repas à 1 euro pour les boursiers est toujours en vigueur
jusqu’au 31 juillet 2024. La reconduction ou non de cette mesure devra être arbitrée par la DG. 

La DG a exprimé la volonté d’instaurer une part variable dans la subvention versée aux agents selon
leurs revenus. Cette mesure n’est pas entrée en vigueur pour le moment car elle est complexe à
mettre en place. Il faut en effet prendre en compte des corps très différents, la seule prise en compte
de  l’indice  brut  pour  évaluer  le  revenu  d’un  agent  serait  alors  très  injuste.  Cette  mesure  ne
concernerait que les agents dépendant de Météo-France, les autres partenaires n’ayant pas la volonté
d’instaurer une telle mesure.

Respect du contrat par Newrest  :

Dans le contrat signé avec Newrest, il est prévu un pourcentage minimum de produits EGALIM et
Bio. Newrest a eu des difficultés à respecter ces pourcentages pendant plusieurs mois, faute de
fournisseurs avec les bons labels. C’est cependant le cas maintenant avec une forte augmentation de
produits  EGALIM en 2024 (45 % au mois  de mars,  contre  20 % un an plus  tôt).  A noter  que
Newrest n’a pas forcément changé de fournisseur, celui-ci a pu obtenir le label entre temps. 

Une deuxième partie de la réunion se tient en présence des représentants du site et du secteur pour
Newrest. Celui-ci fait une présentation.

Offre proposée par Newrest :
→ la galette végétarienne passe dans l’offre permanente.

→ de grandes assiettes froides sont proposées depuis quelques jours et le seront pour l’été. Une
communication spécifique sera faite par Newrest.



→ Quelques changements de fournisseurs (pour le pain normal, un nouveau grossiste pour les fruits
et légumes, pour les pâtes et pour la viande également). Certains changements ont pour vocation à
augmenter la part de produit EGALIM dans l’offre (cf point plus haut).

→ Depuis peu, le café est 100 % bio.

→ Le steak haché est également bio.

RH :
→ un changement de maître d’hôtel et de chef pâtissier, 3 départs à la retraite

Application :
→ Concernant l’application, Newrest constate que seulement 16,78 % des rechargements de badge
se font sur l’application. 

Les futures évolutions pour l’année à venir :
→ mise en place de Save’Eat sur l’appli (invendu du jour avec une réduction d’environ 30 % sur le
prix de vente). Payé sur l’appli ou en caisse. Mise en place souhaitée pour septembre.

→ Déploiement de contenants consignés à la cafétéria

→ lancement d’un click and collect à la cafétéria

→ proposition de tester un panier anti-gaspi (pour les fruits et légumes)

→ L’année dernière, des journées thématiques avaient lieu avec pour thème des couleurs (le noir, le
rose,…).  Sur  le  même  principe,  des  journées  thématiques  sur  les  ‘arômes’ (sans  lien  avec  le
modèle…), auront lieu en 2024. Par exemple, en novembre, une journée sera dédiée au café et au
chocolat.

 → En plus, une journée thématique intitulée ‘Vive les vacances’ aura lieu le jeudi 20 juin avec une
décoration spéciale pour l’occasion.  

La commission se termine avec différentes questions sur la visibilité des allergènes, les problèmes
récurrents liés aux machines à café, l’assaisonnement des féculents ou la volonté de mieux informer
sur  les  aspects  environnementaux  liés  à  la  consommation  de  viande  en  particulier.  Newrest  a
connaissance d’une partie de ces remontées et tente de les régler au mieux.

La  prochaine  réunion  est  prévue  le  mardi  3  décembre  2024.  Merci  à  Bruno  Fantin  et  André
Lechantre pour qui cette commission était la dernière (retraite). 


